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15ème legislature

Question N° :
2601

De M. Grégory Galbadon ( La République en Marche - Manche ) Question écrite

Ministère interrogé > Transports Ministère attributaire > Transports

Rubrique >transports routiers Tête d'analyse
>Transports chevaux
PTAC

Analyse > Transports chevaux PTAC.

Question publiée au JO le : 31/10/2017

Texte de la question

M. Grégory Galbadon attire l'attention de Mme la ministre, auprès du ministre d'État, ministre de la transition
écologique et solidaire, chargée des transports, sur le poids total en charge (PTAC) autorisé des camions assurant le
transport des chevaux. Actuellement le PTAC autorisé est de 3,5 Tonnes pour des camions prévus pour deux
chevaux. Or compte tenu du poids du camion (environ 2,5 t), celui de deux chevaux, d'environ 600 kg chacun et du
matériel nécessaire, le poids total en charge dépasse inévitablement le PTAC autorisé. Cette situation entraîne des
infractions et de nombreuses amendes à l'encontre des professionnels ou amateurs du cheval. Ceux-ci souhaiteraient
pouvoir assurer ces transports en toute légalité et demandent que soit accordée une dérogation portant le poids en
charge autorisé à 4 tonnes. Il lui demande si une telle évolution peut être envisagée.
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